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CIRCULAIRE N° DGS/PS3/99/105 du 19 février 1999 relative au changement d'appellation du 
diplôme universitaire de technologie de biologie appliquée, option analyses biologiques et 
biochimiques en diplôme universitaire de génie biologique, option analyses biologiques et 
biochimiques. 
Date d'application : immédiate 
NOR : MESP9930068C (texte non paru au Journal Officiel) 
Grille de classement : SP 1 173
  

Résumé : Les titulaires du DUT de génie biologique, option analyses biologiques et biochimiques 
sont autorisés à exercer la profession de technicien de laboratoire d'analyses de biologie médicale 
et à s'inscrire aux épreuves du certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins en 
vue d'analyses de biologie médicale.

Mots-clés : Techniciens de laboratoire d'analyses de biologie médicale ; Certificat de capacité pour 
effectuer des prélèvements en vue d'analyses de biologie médicale.

Textes de référence :  
- Arrêté du 21 octobre 1992 modifié fixant la liste des titres ou diplômes exigés des personnes 
employées en qualité de technicien dans un laboratoire d'analyses de biologie médicale ; 
- Arrêté du 20 juillet 1998 (éducation nationale) relatif à l'organisation des études conduisant au 
diplôme universitaire de technologie de certaines spécialités ; 
- Arrêté du 3 décembre 1980 modifié fixant les conditions de délivrance du certificat de capacité 
pour effectuer des prélèvements sanguins en vue d'analyses de biologie médicale.

Textes abrogés ou modifiés : Néant.
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l'appellation du diplôme universitaire de biologie appliquée, option analyses biologiques et 
biochimiques. Ce diplôme est dorénavant intitulé diplôme universitaire de génie biologique (DUT), 
option analyses biologiques et biochimiques.  

Comme vous le savez, le DUT précité, sous son ancienne appellation, est visé par l'arrêté du 21 
octobre 1992 modifié fixant la liste des titres ou diplômes exigés des personnes employées en qualité 
de technicien dans un laboratoire d'analyses de biologie médicale. A ce titre, les titulaires de ce 
diplôme sont autorisés à s'inscrire aux épreuves du certificat de capacité pour effectuer des 
prélèvements sanguins en vue d'analyses de biologie médicale.  

Le changement d'intitulé intervenu en juillet 1998 ne remet pas en cause le droit des titulaires du 
DUT de génie biologique, option analyses biologiques et biochimiques, à exercer la profession de 
technicien de laboratoire d'analyses de biologie médicale et à s'inscrire aux épreuves du certificat de 
capacité pour effectuer des prélèvements sanguins.  

Je souligne que les étudiants inscrits en deuxième année du DUT de génie biologique, option 
analyses biologiques et biochimiques, tout comme l'étaient leurs prédécesseurs inscrits en deuxième 
année de DUT de biologie appliquée, option analyses biologiques et biochimiques, sont autorisés à 
se présenter à l'épreuve théorique prévue par l'arrêté du 3 décembre 1980 modifié fixant les 
conditions de délivrance du certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins en vue 
d'analyses de biologie médicale.  

  

Le sous-directeur  
des professions de santé  

François VAREILLE 
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